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Le secteur UB des rues du Guin, de la Croix Saint Nicolas et du 

Stade 

Localisation du secteur à urbaniser 

 

L’aménagement de ce secteur s’appuie sur les principes d’aménagement et de 

programmation suivants : 

 Les accès se feront au droit des voies existantes, en dehors des carrefours existants. 

 Aucune voie de desserte nouvelle ne sera créée au sein du dit-secteur. 

 

Schéma illustratif 
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Le secteur UB rue de la Messe 

Localisation du secteur à urbaniser 

 

L’aménagement de ce secteur s’appuie sur les principes d’aménagement et de 

programmation suivants : 

 Maintenir un front urbain rue de la Messe 

 Interdire toute voie en impasse dans le dit-secteur. Toute voie nouvelle sera traversante et 

rejoindra une rue autre que la rue de la Messe. 

 

Schéma illustratif 
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Le secteur à urbaniser du centre-bourg 

Localisation du secteur à urbaniser 

Ecole primaire

Mairie

Secteur concerné par les OAP

 

 

L’aménagement de ce secteur s’appuie sur les principes d’aménagement et de 

programmation suivants : 

 La consolidation des équipements publics en place, qui passe par la création d’espaces 

publics liant la salle des fêtes à l’école et permettant de créer une zone tampon limitant les 

conflits d’usage et les nuisances entre la salle des fêtes et un secteur d’habitat futur défini 

par la zone 1AU et d’améliorer l’offre d’équipements en place. 

 L’accueil de nouvelles habitations est localisé sur 2 secteurs. Le premier, rue du Gnal de 

Gaulle, sera urbanisé dans un premier temps, permettant ainsi de s’inscrire dans la 

continuité directe des dernières habitations bâties. 

 Dans un second temps, rue du Réservoir, de part et d’autres de la voie, une bande 

constructible sera créée. 

 Ces 2 ensembles permettront de répondre aux objectifs de développement modéré de 

l’habitat. 

 Afin de prolonger l’enveloppe végétale du bourg et créer une transition entre les espaces 

agricoles et d’habitat, des bandes d’espace vert à planter seront créées, sur environ 10m 

à partir du fond du terrain. Ces bandes seront plantées d’arbres et arbustes. 

 Afin de faciliter les liaisons douces entre la zone à urbaniser rue du Réservoir et les 

équipements, notamment scolaires, rue du Gnal de Gaulle, une sente piétonne sera créée 

entre les 2 rues. 

 Il sera interdit de créer des accès privés sur la rue de Grosseville, l’ensemble des accès 

privés devra se faire rue du Gnal de Gaulle et rue du Réservoir. 
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Schéma illustratif 

Salle des fêtes et stationnement

Aménagement d’espaces publics liant la salle des fêtes 

à l’école

Zone d’urbanisation future à court terme

Zone d’urbanisation future à long terme

Transition plantée entre habitat et agriculture

Voirie existante, à maintenir ou améliorer

Création d’une sente douce pour relier l’école aux 

zones à urbaniser

Limiter l’urbanisation aux abords immédiats de la salle des 

fêtes pour limiter les nuisances pour les nouvelles habitations 

de la zone 1AU

Principes d’aménagement

Principes de circulations et d’accès

Interdiction de créer un accès privé à la rue de 

Grosseville
 


